
Aux candidat(e)s à l’élection municipale de Kazabazua de 2025 

L'Association des lacs de Kazabazua (ALK) est une corporation regroupant des résidents, 

saisonniers ou permanents, qui vivent sur différents lacs de la municipalité de Kazabazua. 

Actuellement, notre Association comprend neuf lacs: Danford, Little Danford, McConnell, Lyons, 

McAuley, Shea, Egg, Red Pine et Farm.  

Au fil des ans, nous avons entretenu un partenariat productif avec les conseils municipaux de 

Kazabazua.  Nous espérons que le prochain conseil pourra lui aussi collaborer avec nous sur des  

questions d'intérêt commun. 

À cette fin, notre Conseil d'administration a préparé le questionnaire ci-joint, qui porte sur des 

enjeux de grande importance pour nos membres, à savoir la préservation de nos lacs et rivières, le 

financement pour une deuxième étude de la santé des lacs, les fêtes techno (‘raves’), l’activité 

minière et les stations de lavage de bateau. 

Vos réponses à nos questions seraient très appréciées ; elles seront partagées avec nos 

membres.   

Nous vous remercions de votre intérêt et de votre coopération. 

 

Chadrick Buffel,  

Président, 

Association des lacs de Kazabazua 
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Merci de bien vouloir répondre à ce questionnaire et de nous le retourner d’ici le 15 octobre 2025, 

soit par courriel à chadrickray@icloud.com, soit par la poste à l’adresse suivante :  

Association des lacs de Kazabazua, C.P. 254, Kazabazua (Québec) J0X 1XO. 

1.​ Protection des lacs et des rivières - En 2017, la responsabilité de faire respecter les règlements 

a été transférée de la MRC aux municipalités. Dans leurs rapports de 2016 et 2018 sur la santé 

de nos neufs lacs, l’Agence du bassin versant des 7 (ABV-7) recommandait à la MRC de 

‘développer des mécanismes efficaces permettant de surveiller l’application des règlements’ et 

à la Municipalité de ‘faire preuve d’intransigeance dans l’accord de tout nouveau permis et 

projet amenant une densification de l’occupation des rives et de nouvelles activités 

récréotouristiques qui risquent d’affecter l’état de santé des lacs’.                                                                         

Vous engagez-vous à suivre ces recommandations ?​
 

 
2.​ Financement - En 2016 et 2018, la Municipalité et l’Association des lacs de Kazabazua ont 

cofinancé une étude de la santé de nos neuf lacs par l’Agence du bassin versant des 7 

(ABV-7). Les résultats de cette étude doivent servir de données de référence pour une 

deuxième étude des lacs en 2026 et 2027.                                                                                                             

Seriez-vous prêt(e) à recommander au Conseil d’accorder un soutien financier à l’ALK 

pour cette deuxième étude ?​
 

 
 

3.​ Raves - En 2019, 2020 et 2021, des parties rave sur des propriétés privées ont perturbé la paix 

et la tranquillité de nombreux résidents, permanents et saisonniers. (Elles ont aussi suscité de 

vives inquiétudes concernant la propagation du Coronavirus.)                                                                               

Compte tenu des perturbations que causent ces fêtes de musique électronique, 

seriez-vous disposé(e) à les interdire ?     
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4.​ Activité minière - L'une des concessions minières (claims) accordées par la Province est très 

proche de la rive est du lac Shea. Elle doit être renouvelée le 1
er 

octobre 2027. Le 15 

septembre 2025, l’ALK a adressé à la MRC une lettre demandant que, dans le cas où cette 

concession ne serait pas renouvelée en octobre 2027, les terres qu'elle couvre bénéficient du 

même statut de protection que les terres entourant les autres lacs.                                                                       

Soutiendriez-vous la demande de l’ALK ?​
 

 
5.​ Stations de lavage pour bateaux - La station de lavage des bateaux de Kazabazua est tombée 

en panne.  

Étant donné que les municipalités ont un rôle à jouer dans la protection des plans d'eau 

contre les espèces envahissantes, seriez-vous d'accord pour investir dans un système 

de lavage des bateaux à l'eau chaude et à haute pression ? 
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